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3e débat 

Le président met aux voix l’ensemble du PL 13672 : 
Oui :  13 (2 UDC, 4 PLR, 1 LC, 2 MCG, 1 Ve, 3 S) 
Non :  1 (1 Ve) 
Abstentions :  1 (1 LJS) 
Le PL 13672 est accepté. 

 
Le président met aux voix l’ajout et l’urgence pour la prochaine plénière : 
Oui :  15 (unanimité) 
Non :  – 
Abstentions :  – 
L’ajout et l’urgence pour la prochaine plénière sont acceptés. 

 
Catégorie de débat préavisée : II, 30 min 
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Schéma des mobilités autour de la patinoire
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• Schéma mobilité
• Plan des voies actuelles et futures
• Extraits études mobilité impact projets

• flux journaliers
• Conclusions études sur fluidité trafic 

• heures de pointe du matin 
• Heures de pointe du soir
• Soirs de match
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Évolution du trafic journalier moyen (TJM) avec projet

Plan des voies actuelles Plan des voies futures
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Conclusion étude modélisation du trafic 
en Heure de Pointe du Soir (HPS)

Conclusions étude modélisation du trafic 
en Heure de Pointe du Matin (HPM)
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Conclusion étude modélisation du trafic 
les soirs de match
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De : Kerguen Nicolas (DCS)
À : Carasso Grégoire (GC)
Cc : Gorgone Stefano (SEC-GC); Apothéloz Thierry (DCS)
Objet : RE: Extrait du PV - Question de M. GENECAND
Date : vendredi 5 septembre 2025 10:03:39

Monsieur le Président,
 

Nous vous adressons une réponse à la question du député Monsieur Adrien Genecand relative
au PL 13672, qu’il a posée à la suite de notre audition du 2 courant.

 
Comme cela a été rappelé lors de ladite audition, le choix d’une société anonyme en mains
publiques est d’ores et déjà arrêté afin de garantir une gouvernance solide et transparente de
cette infrastructure sportive. Nous comprenons parfaitement sa demande de précisions chiffrées
et tenons à préciser que celles-ci ne pourront être fixées qu’au terme de négociations avec les
exploitants pressentis.

 
Nous soulignons que ces discussions ont déjà commencé il y a quelques mois, en particulier avec
le Genève Servette Hockey Club (GSHC) et la Ville de Lancy, qui sont des partenaires
incontournables du projet. Ces échanges ont jusqu’alors permis de définir les grandes lignes de
la gouvernance et de l’exploitation mais il serait prématuré à ce stade d’annoncer des
engagements financiers précis.

 
La maitrise des coûts de fonctionnement est au cœur de nos priorités et le projet présenté est
parfaitement conçu pour une exploitation idéale (principe de diminution des coûts de
fonctionnement et de maximisation des recettes). Les grands principes financiers sont présentés
dans l'exposé des motifs du PL 13672, fournissant une ligne directrice du modèle économique.
Ainsi, il est envisagé que les charges de la future SA gestionnaire soient entièrement couvertes
par ses revenus issus de trois sources principales : les loyers, les recettes liées à la rente de DDP
et la vente des droits de « naming » (cf. chapitre 5.4 de l'exposé des motifs).

 
Notre priorité immédiate est le lancement du chantier pour que cette patinoire puisse être livrée
et exploitée en 2030, soit à l’échéance du délai dérogatoire fixé par la ligue suisse de hockey
pour que le GSHC joue dans une patinoire qui réponde aux normes fixées pour les équipes
professionnelles.

 
Ce calendrier nous donne une marge suffisante pour approfondir les négociations sur des
aspects tels que le montant du loyer ou du « naming », d’affiner la répartition des
responsabilités des uns et des autres et de bâtir un dispositif financier solide. C’est pourquoi
nous avons choisi une démarche en deux étapes :

 

Poser aujourd’hui les grands principes de la gouvernance et assurer le démarrage des

travaux pour que cette patinoire, discutée depuis plus de quinze ans, puisse voir le

jour d’ici 2030.
 

Revenir par la suite vers le Parlement avec un projet de loi spécifique qui créera

formellement la SA et qui la dotera des moyens financiers adéquats en fonction des

négociations qui auront eu lieu dans l’intervalle.
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Cette approche progressive est la meilleure garantie de sérieux : elle permet d’avancer sur le
calendrier de construction tout en sécurisant, dans le temps imparti, un modèle de gouvernance
robuste et largement concerté.

 
Nous précisons également que le département de la cohésion sociale réfléchit à la gouvernance
de cette infrastructure sportive depuis plus d’une année et que si nous précipitions les
discussions chiffrées aujourd’hui alors que nous avons près de cinq ans devant nous, cela ne
nous semblerait pas aller dans le sens des intérêts de l’Etat.

 
Par l’intermédiaire du secrétaire scientifique de commission, nous avons reçu d’autres questions
posées par le député Adrien Genecand et y répondons ci-après.

 
Pourquoi la Ville de Lancy devrait-elle prendre part à l’exploitation étant donné qu’elle
n’apporte pas de financement pour l’investissement ?
Le Ville de Lancy accueillera cette infrastructure sportive du Trèfle-Blanc sur son territoire
communal. Depuis le début du projet, Lancy est un partenaire central. Son soutien est
indispensable, notamment dans le cadre de la dérogation à l'obligation d'établir un plan localisé
de quartier (LGZD art.2 al.2). Par ailleurs, s'il est acté que la Ville de Lancy ne participera pas à
l'investissement, il n'en n'est pas de même concernant l'exploitation. Selon les discussions à
venir, la Ville de Lancy pourrait être amenée à entretenir et exploiter le parvis ainsi que la
patinoire secondaire. Bien entendu, ces tâches génèreraient des charges financières importantes
pour la commune.

 
Comment cela fonctionne au stade de la Praille vis-à-vis du Servette FC ?
Le propriétaire de l’infrastructure du Stade de Genève est la Fondation du Stade de Genève. Les
conditions financières et de mise à disposition sont réglées dans une convention entre le
Servette FC (exploitant) et la Fondation du Stade de Genève (propriétaire).

 
Vous remerciant de bien vouloir communiquer notre réponse au député M. Adrien Genecand,
ainsi qu’aux membres de la commission que vous présidez, nous vous prions de croire, Monsieur
le Président, à l’expression de notre considération distinguée.

 
 
Nicolas Kerguen
Secrétaire général adjoint
 
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Département de la cohésion sociale (DCS)
Secrétariat général
Rue Henri-Fazy 2
1204 Genève
Tél. +41 22 546 54 39
Code d'acheminement interne : A111E2/DCS-SG

 
 

De : Martinez Nicola (SEC-GC) <Nicola.Martinez@gc.ge.ch> 
Envoyé : mardi, 2 septembre 2025 20:19
À : Carasso Grégoire (GC) <Gregoire.Carasso@gc.ge.ch>
Objet : Extrait du PV - Question de M. GENECAND
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M. Carasso,

 

Comme convenu, vous trouverez ci-dessous l’extrait demandé du procès-verbal de
la séance de ce soir:

 

M. GENECAND explique qu’il n’a pas pu poser sa question au département et qu’il ne
comprend pas le fonctionnement actuel. Il estime qu’il n’a pas de sens de devoir voter sur la
patinoire tout en traitant en parallèle la gouvernance dans un projet de loi distinct. Selon lui,
la structure de la SA importe peu puisque le propriétaire est désormais connu. La véritable
question est de savoir qui paie quoi dans l’exploitation. À son avis, il ne serait pas très
compliqué de trouver un accord avec l’exploitant principal en fixant un montant de loyer ainsi
qu’un pourcentage lié aux revenus générés par la patinoire. Il dit avoir de la peine à
comprendre que l’État en soit encore à ce stade et qu’on vienne lui expliquer que la
commune de Lancy pourrait éventuellement bénéficier de quelque chose dans cette
équation.
 
LE PRÉSIDENT indique que, si M. GENECAND l’y autorise, il transmettra sa question à M.
KERGUEN, qui vient de quitter la séance, afin d’obtenir des éléments de réponse matériels
la semaine prochaine.
 
M. GENECAND ajoute que si un vote devait avoir lieu, suivi éventuellement d’un référendum,
l’une des grandes questions qui se poserait devant le peuple serait précisément celle de la
gestion de l’exploitation. Il s’étonne que l’État n’ait pas anticipé ce problème.

 

Avec mes salutations les meilleures,

 

Nicola Martinez




